
Eligibilité des aménagements extérieurs (version juillet 2025) 

Tout investissement non listé dans les dépenses éligibles ci-dessous est considéré comme 
inéligible.  
 

Dépenses éligibles Dépenses inéligibles à titre d’exemples 

Tout type de projet 

• Emprise au sol périphérique nécessaire aux 
travaux de construction d’un nouveau 
bâtiment 

• Terrassement et dalles pour l’implantation 
d’un silo, d’un boisseau ou d’une cellule de 
stockage d’aliment pour les animaux.   

• Drainage périphérique d’un bâtiment 
agricole ou d’une serre  

• Quai de chargement/déchargement adossés 
au bâtiment de production ou de 
transformation éligibles 

• Ouvrages fixes accolés aux bâtiments 
éligibles (escalier extérieur ou passerelle) 

• Eclairage extérieurs des bâtiments éligibles 
(uniquement éclairages fixés sur les 
bâtiments) 

• Ouvrages de stockage ou de traitement des 
effluents directement liés au projet 

• Chemin, voie d’accès à une infrastructure, à 
l’exploitation agricole, aux terrains, à un 
chantier de construction d’un bâtiment.  

• Stabilisation/bétonnage des accès aux 
bâtiments 

• Aménagements paysagers, plantation 
d’arbres, arbustes 

• Parkings : dont création, rénovation, 
aménagement… 

• Espaces de retournement des véhicules  

• Signalétique extérieure (par exemple : 
panneaux de signalisation indiquant la 
localisation de l’exploitation) 

• Eclairage des parkings, voies d’accès… 

Projets agritouristiques 

• Gîte de séjour, chambre d’hôte : 
construction, rénovation et aménagement 
de terrasses faisant partie intégrante d’un 
hébergement agritouristique et accolée à 
celui-ci, ainsi que les pergolas et préaux  

• Point de vente à la ferme, ferme-auberge, 
restaurant à la ferme : construction, 
rénovation et aménagement de terrasses 
aménagées exclusivement pour l’activité de 
restauration, ainsi que les pergolas et 
préaux   

• Aménagement d’un sentier de découverte 
ou de visite de l’exploitation, panneaux ou 
autres outils de communications liés à cet 
itinéraire de visite, terrasse intégrée à ce 
sentier de découverte, autres 
infrastructures créées et/ou rénovées pour 
l’activité de visite de l’exploitation 

• Dans le cadre de l’aménagement d’un 
camping à la ferme : construction, 
rénovation, aménagement et équipement 
de locaux sanitaires et/ou locaux destinés à 
la restauration des clients 

• Terrasse extérieure non contiguë au 
logement.   

• Mobilier déplaçable 

• Œuvres d’arts 

• Mare, bassin piscicole, piscine, spas et tous 
aménagements liés à ces équipements 

 


